
 
AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 
 
 

Titre I : 
Droit 

syndical 

Type d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 6 

Mandatement de 
l’organisation syn-
dicale représentative 
 

et/ou 
 
Exercice d’un mandat 
syndical électif 

 
Des autorisations d'absence non rémunérées peuvent être 
accordées aux salariés qui justifient, au moins 1 semaine à l'avance, 
d'une convocation écrite nominative de leur organisation syndicale 
pour assister à des congrès ou assemblées statutaires de celle-ci, 
ou bien encore pour exercer leur mandat syndical national, régional 
ou départemental conformément aux dispositions des statuts de leur 
organisation.  
 
L'autorisation est accordée pour autant que l'absence ne compromet 
pas la bonne marche du service.  
 
La décision motivée est transmise à l'intéressé dans les 48 heures 
qui suivent le dépôt de la demande. 

 

 
Ces absences ne viennent pas en déduction des congés annuels. 
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